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INFORMATION – TAXE ANNUELLE SUR LES MOTEURS (FORCE MOTRICE)
Le Ministre François DESQUESNES a décidé, par son arrêté du 22 décembre
2025, de ne pas approuver la délibération du conseil communal du 10 décembre
2025 par laquelle le conseil établit, pour les exercices 20226 à 2031 inclus, une
taxe annuelle sur les moteurs.
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